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Horaires de la Mairie 

Lundi                               
13h30 –17h30 

Du mardi au jeudi                  
8h30 - 12h00 / 13h30 - 17h30 

Vendredi – Samedi                   
8h30 - 12h00  

Tél : 02.98.68.53.49             
Fax : 02.98.68.55.89 

Site internet : 
www.mairieplougourvest.fr 

 
Permanences de M. le Maire,           

Jean JEZEQUEL 

Sur rendez-vous 

Du lundi au vendredi 

Samedi 9h30 - 12h00 
 

Agence Postale 

Du lundi au samedi  
              

 De 9h30 à 12h00  
Tél : 02.98.68.58.50 

 

 

 
Horaires d’hiver  

(1er octobre)   

Lundi - 
Vendredi - Samedi    

De 9h à 12h et 13h30 à 18h 

Mardi - Mercredi 

De 13h30 à 18h 

Fermeture du lundi 31 
décembre 2018 

au samedi 5 janvier 
2019 inclus.  

 BIENVENUE AUX NOUVEAUX ARRIVANTS! 

Dans le cadre de sa politique d’accueil des nouveaux arrivants, le service 
Cohésion Sociale de la Communauté de Communes du Pays de Landivisiau 

a construit un outil de communication à destination des nouveaux habitants sur le territoire. Cette initia-
tive a pour objectif de communiquer sur le territoire de vie auprès des nouveaux arrivants tout en les 
invitant à une première fréquentation d’un lieu sportif-détente ou culturel.  

Comment recevoir son sac d’accueil ? 
Chaque nouvel arrivant sur la CCPL dès 2018, en se présentant à la mairie de sa commune de résidence, 
se verra remettre un sac de bienvenue pour sa famille, comprenant : de l’information sur les services et 
équipements de la CCPL et des communes. 

PRÉLÈVEMENT À LA SOURCE : INFORMATION DE LA DIRECTION  
DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU FINISTÈRE 

La réforme du prélèvement de l'impôt sur le revenu à la source entre en vigueur à compter du 1er janvier 
2019. Elle concerne les particuliers imposables qui payeront dorénavant leur impôt dès la perception de 
leurs revenus, mais aussi les professionnels qui doivent adapter la gestion de la paie 
pour effectuer ce prélèvement auprès des salariés.  

Tous les renseignements sont accessibles à partir du site www.impots.gouv.fr. A ce 
titre, la Direction Départementale des Finances Publiques du Finistère souhaite ap-
porter quelques éléments complémentaires : 

♦ vous êtes employeur et avez moins de 20 salariés : pour recevoir les taux de prélèvement et déclarer la 
retenue à la source prélevée, vous pouvez aller sur le site www.net-entreprises.fr (assistance au 0811 
376 376) ou par une plateforme simplifiée proposée par l'Urssaf www.letese.urssaf.fr . 

♦ en tant que particulier, vous avez obtenu en 2018, une réduction et/ou un crédit d'impôt suite à des 
dépenses effectuées en 2017 concernant un emploi à domicile, des frais de garde d'enfant, une cotisa-
tion syndicale, un don à une association ou un investissement locatif : en janvier 2019, sans démarche 
de votre part, vous percevrez un acompte de 60 % de ce crédit / réduction d'impôt sur votre compte 
bancaire. Le solde sera versé à l'été 2019 sur la base de votre déclaration de revenus 2018.  

Les services des finances publiques sont les seuls interlocuteurs pour répondre à vos questions portant 
sur le taux qui est appliqué pour déterminer le prélèvement. Il importe néanmoins que vous ayez au pré-
alable obtenu un avis d'imposition en 2018 pour déterminer ce taux de prélèvement (qui peut être nul si 
vous êtes non imposable). A défaut c'est le barème qui sera appliqué. 



Les Echos de Plougourvest URBANISME  

Déclaration préalable 
 

M. JEZEGOU Marc , 
Penfrat 

Changement d’aspect extérieur 
 

M. et Mme HALLEGOT Jean-
Paul et Claudine 
7 ter, rue d’Armor 

Construction d’une véranda 
 

 

ETAT CIVIL  

Naissances 
 

Iris KEROUANTON , 
22, Coativellec 

 
 

         Décès 
 

Mme MADEC Annie , 70 ans 
Résidence Saint-Michel  

de Kervoanec 
 

Mme GRALL Yvonne ,  
Veuve RUNGOAT, 87 ans 

Résidence Saint-Michel  
de Kervoanec 

 

M. ABGRALL Roger , 87 ans 
Résidence Saint-Michel  

de Kervoanec 

   ECHOS de Plougourvest 

Prochaine parution des Echos : 
semaine 52 

Date limite de dépôt des commu-
niqués :  

Lundi 17 décembre 2018 

Cérémonie des Vœux de la Commune  

La Cérémonie des Vœux aura lieu 

 le Samedi 5 Janvier 2019 à 18h 

 à la Salle Polyvalente du Pouldu.  

En présence des Elus, des Associations, des Forces Vives 
de la commune  

et des Nouveaux Habitants arrivés en 2018 

et de tous ceux qui le souhaitent.  

EXTRAITS DU COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU JEUDI 15 NOVEMBRE 2018 

Situation de travaux Les travaux sur le terrain de foot sont achevés et les matchs de foot ont pu dé-
buter pour cette saison sur le nouveau terrain. Les travaux d'élagage et curage de fossés seront termi-
nés pour la fin de l'année avec l'entreprise PENN de Plougar. La commission de sécurité est passée ce 
jour pour visiter l'Eglise et a émis un avis favorable. L'entreprise Sturno va débuter les travaux d'effa-
cement de réseaux,  rue de Croas Nevez. 
Enfance-jeunesse Le financement attendu par la CAF est de 12 115€ sur le CEJ 2017. Les prestations 
2018 vont être bloquées au même niveau que 2017 sans prendre en compte l'évolution du nombre 
d'enfants en 2018. Le roulement de l'ALSH entre les 3 communes (Bodilis, Plougar, Plougourvest) va 
s'articuler différemment afin de permettre à chaque commune d'avoir une rotation plus rapide. Une 
programmation a été faite jusqu'à 2020. 
CLE du SAGE Léon-Trégor : point sur l'avancée du dossier Monsieur le Maire expose que le 
Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (SAGE) Léon Trégor est un outil de planification 
dans le domaine de l’eau. Le Syndicat Mixte du Haut Léon a été désigné par les services de l’Etat 
comme porteur de projet pour piloter la gestion de l’eau pour le compte de la Commission Locale de 
l’Eau (CLE). Les documents du SAGE sont passés en enquête publique du 3 janvier au 2 février 2018. 
Lors de la séance du 8 octobre, les membres de la CLE ont approuvé à l’unanimité le PAGD (Plan 
d’Aménagement et Gestion Durable) et le règlement du SAGE Léon Trégor. La phase d’élaboration 
du SAGE prendra fin lorsque les documents seront approuvés par les Préfets du Finistère et des Côtes 
d’Armor par arrêté, fin 2018 voire début 2019. A compter de cette date, débutera alors la phase de 
mise en œuvre du SAGE.  
Classement de la voirie communale 2018 En complément au tableau du 14 juin 2012 
réalisé par les services de la DDTM puis aux rectifications apportées, Monsieur le Maire 
expose à l’assemblée, la nécessité de mettre à jour la longueur des voies communales. Le conseil ap-
prouve le nouveau tableau de classement de l’ensemble des voies communales et précise que cette 
intégration porte le linéaire à 37 032 ml. Ce tableau sera pris en compte pour la DGF 2020. 
Tarifs communaux 2019 Le conseil municipal, à l’unanimité, a approuvé les tarifications de vente ou 
de locations communales pour l’année 2019. Une caution de 1 000 € est exigible au préalable dans le 
cadre des locations, fournie à la signature du contrat de location ainsi que la production d’une attesta-
tion de responsabilité civile du loueur. Tout dossier de location de salle devra être complet 1 mois 
avant la date de location. Si annulation dans le mois de la location, le chèque de location sera encaissé 
sauf pour raisons exceptionnelles (maladie, décès...).  
Adhésion à la convention de participation "prévoyance" proposée par le CDG 29 Suite à l'arrivée 
à échéance de l'assurance Prévoyance avec Collecteam au 31/12/2018 et à l'appel d'offre lancé par le 
CDG29, le conseil municipal, à l'unanimité, décide d’adhérer à la convention de participation telle que 
mise en œuvre par le CDG29, à compter du 1er janvier 2019, pour une durée de 6 ans et prend acte des 
conditions d’adhésion auprès de CNP/SOFAXIS.  

MAIRIE  

Elle sera fermée le 
samedi 29  

décembre 2018 et le 
mercredi 2 janvier 2019.  

Ouverture normale le lundi 31  
décembre 2018 de 13h30 à 17h30. 

OFFICES RELIGIEUX  

Messe à 11h à Kervoanec le sa-
medi 1er décembre 2018. 

Samedis 1er  et 15 décembre : 
Messe à Guiclan à 18h, 

Samedis 8 et 22 décembre :  
Messe à Plounéventer à 18h, 

Dimanches 2, 9, 16, 23 et 30  
décembre : Messe à Plouzévédé, 

Landivisiau et Sizun à 10h30, 

Lundi 24 décembre : Veillées de 
Noël à Landivisiau, Plouvorn, 
Sizun et Plounéventer à 18h30, 

Lundi 24 décembre : Messe de la 
nuit à Bodilis à 22h30, 

Mardi 25 décembre : Messes de 
Noël à Landivisiau, Saint-Servais 

et Guiclan à 10h30, 

Samedi 29 décembre : Messe à 
Landivisiau à 18h. 

INSCRIPTIONS SUR LA LISTE ÉLECTORALE  
Les personnes de la commune non inscrites sur les listes électorales, doivent s’inscrire avant le 31 
décembre 2018, pour pouvoir voter en 2019 à Plougourvest.  

Prévoir un justificatif de domicile et une pièce d’identité, un formulaire devra être rempli en mairie ou 
peut être téléchargeable sur Internet : Google : CERFA 12669*01. Tout changement d’adres-
se sur la commune doit également être signalé.  

Renseignements à la mairie : 02.98.68.53.49 
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 CONTACTS ASSOCIATIONS 
HANDBALL: Étoile Filante               
Jonathan ANDRÉ, Président : 

06.13.62.69.02  
Elise TANNÉ, secrétaire : 

06.42.55.88.64 

FOOTBALL: Étoile Filante                   
Pierre-Yves TANGUY : 

07.81.49.30.46 
Serge PORHEL : 06.12.59.78.52 

GYM                                                
Nathalie CARRER : 02.98.68.55.96 

BIBLIOTHEQUE  
Michèle GRALL : 06.30.90.16.87 

Horaires: Mercredi 10h à 12h  
Jeudi 18h30 à 19h30 

  Samedi et Dimanche 10h à 11h30                      
Tél.: 02.98.68.55.84 ou 

bib.plougourvest@orange.fr 
 

ASSOCIATON POUR LA SAUVE-
GARDE DU PATRIMOINE  

Joseph KERMARREC :  
02.98.68.58.33 

OGEC                                                    
Kevin LE SQUIN : 06.68.73.12.56  

APEL                                                                
Sandrine ROJO : 06.63.05.66.74 
Yoann JESTIN : 06.61.59.93.67 

DANCE COUNTRY                        
André CUEFF: 02.98.68.53.80 

CLUB DES AINES                          
Jean-Pierre MEAR : 06.16.04.97.40 

FNACA                                            
Désiré KERSCAVEN : 02.98.68.51.00 

FAMILLES RURALES                              
Accueil de Loisirs :                            

Christelle CORVEZ 02.98.24.80.36 

Art Floral : Michèle JESTIN 
02.98.68.55.80 

Atelier Cuisine et Couture :  
Brigitte ROPARS : 02.98.68.54.80 

SOCIETE DE CHASSE                       
Romain JEZEGOU : 06.61.27.03.89 

COMITÉ DES FÊTES 
Laurence PAUGAM : 06.62.82.35.70 

LES ALLUMÉS DU POULDU  
Djibril DJINGAREY : 06.72.91.12.41 

CMMLP  
Club des 2 ailes 

François RATAJCZAK  
06.33.36.35.46 

RESIDENCE SAINT MICHEL  
Foyer de vie arc-en-ciel                               

Christelle MER : 02.98.68.01.42 

 Amicale de Kervoanec                   
Stéphanie BELLEC : 02.98.68.01.42 

ETOILE FILANTE FOOTBALL  

Dimanche 2 décembre 
13h : Guiclan FC2 - Plougourvest EF1  

15h : Plouider Gas 1 - Plougourvest EF2  
13h : Plougourvest EF3 - St Thegonnec Es 3  

Dimanche 9 décembre 
15h : Plougourvest EF1 - St Pol Stade 1 

13h : Plougourvest EF2 - St Vougay As 1 
13h : Cléder Us 3 - Plougourvest EF3  

Dimanche 16 décembre 
15h : Roscoff Paot Rosko 1 - Plougourvest EF1 
13h : Lanh Plounevez Fc 2 - Plougourvest EF2  

13h : Plougourvest EF3 - Santec AS 3 

POINT LECTURE 

« Bébé lecteur » le mercredi 5 dé-
cembre 2018 à 10h30 à l’espace 
Hervé Loaëc.  

La bibliothèque organise un après-midi récréa-
tif autour des jeux suivi d’un goûter le samedi 
12 janvier à partir de 14h. Possibilité d’appor-
ter ses jeux pour les faire découvrir. 

Contact : 02.98.68.55.84  

ART FLORAL 

L’atelier d’Art Floral aura lieu le mardi 4 dé-
cembre et le lundi 17 décembre à 17h30 et 
20h.  

Renseignements : 02.98.68.55.80 

ATELIER DE COUTURE 

Les cours auront lieu le jeudi 6 décembre et le 
jeudi 20 décembre à 14h30, 17h30 ou 20h au 
Centre d’Activités. Renseignements : 
02.98.68.54.80 

ATELIER DE CUISINE 

Les cours auront lieu le mercredi 5 décembre 
pour le groupe A et le mercredi 12 décembre 
pour le groupe B.  
Renseignements : 02.98.68.54.80 

ETOILE FILANTE HANDBALL  

Seniors filles Région 
pas de match 

 

Seniors filles Département 
Samedi 8 décembre : Entente des Abers 2 - 

PPBHB à Lannilis 
Samedi 15 décembre : Hand Aberiou - PPBHB à 

Bourg Blanc  
 

Seniors Gars Département 
Dimanche 9 décembre : La Flèche - PPBHB à 

Plounéventer 

DERATISEUR 

Le prochain passage du dératiseur 
aura lieu le vendredi 21 décem-
bre 2018. Les personnes souhai-
tant son intervention sont invitées 
à s’inscrire en mairie au 
02.98.68.53.49. 

CLUB DES AÎNES 

Lundi 10 décembre : rencontre avec les rési-
dents de kervoanec. 

Mardi 11 décembre : assemblée générale à 10h 
à la salle polyvalente du Pouldu, suivi d’un re-
pas à St Jacques (inscriptions au plus tard pour 
le vendredi 30 novembre, accompagnée du  
paiement). 

COMITE DES FÊTES 

Le comité des fêtes propose de la vaisselle à la 
location pour les particuliers et les associations. 
Tarifs : 
10€ les 50 assiettes et couverts, 

20€ les 100 assiettes et couverts, 

30€ les 140 couverts, 

Chaque article manquant sera facturé 1€. 

Contact : Laurence Paugam au 06.62.82.35.70 

DÉCOUVERTE DE L’ACTIVITÉ ZUMBA POUR ENFANTS 

Marie Gallo, professeur bénévole, propose une activité "découverte de l'activité de Zumba » pour 
les enfants de 4 à 6 ans et de 7 à 11 ans à Plougourvest. Nous souhaite-
rions connaître les familles intéressées par cette activité et ainsi étudier 
son éventuelle mise en place sur la commune.  
Merci de prendre contact avec la Mairie au 02.98.68.53.49 



 

BIEN VIVRE A DOMICILE       

CDAS - Conseil Départemental 
Place Liautey 

LANDIVISIAU 
02.98.68.11.46 

 

CLIC   
02.98.63.00.19 

(Permanence tous les jeudis de 9h30 
à 12h à la Maison de l’Aidant, rue 
des Marronniers à Landivisiau) 

 

ADMR du Haut- Léon                                                  
Keroulas 

 29250 SAINT-POL-DE-LEON 
02.98.19.11.87  

 

AS DOMICILE                                                   
1, rue Maurice Le Scouézec               

LANDIVISIAU 
02.98.68.10.36 

 

INFIRMIER  
JOSSE Nicolas  

PLOUGOURVEST  
02.98.15.78.41 ou 06.95.83.85.14 

 
 

 
 
 
 

ASSOCIATION EPAL 
 

L'Association EPAL, basée à Brest, 
recrute des animateurs prêts à  

s'investir dans l'encadrement de 
séjours proposés à des adultes et 
mineurs en situation de handicap. 
Vous êtes disponibles pour partir 

sur l’un de nos séjours  
entre le 22 décembre 2018  

et le 3 janvier 2019,  
rejoignez nos équipes d’animation !  

 

Conditions : Motivation pour  
s’investir sur ce type de projet,  

expérience dans l'animation adaptée 
ou le médico-social souhaitable 

mais débutants acceptés, obligation 
de suivre une formation gratuite.  
Pour plus de renseignements et  

postuler :  
www.epal.asso.fr/recrutement-

saisonnier  
 

ou adresser un courrier  avec CV :  
Association EPAL 

10 rue Nicéphore Niepce  
BP40002 

29801 Brest Cedex  
Tél : 09.98.41.84.09 
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LES PERMANENCES « HABITAT » SUR LE  
TERRITOIRE DU LEON 

Permanences Service Habitat de la CCPL : Informations et assistance pour 
les subventions en faveur de l’amélioration de l’habitat, du lundi au jeudi de 9h à 
12h sans rendez-vous et de 14h à 17h sur rendez-vous ainsi que le vendredi - au 

siège de la CCPL à Landivisiau - Zone de Kerven  
Renseignements auprès de Daphné Dumesnil 02.98.68.42.41 ou d.dumesnil@pays-de-
landivisiau.com 

Permanences HEOL : Conseils techniques sur les économies d’énergie, le jeudi 20 
décembre 2018 de 9h à 12h sans rendez-vous à Landivisiau - CCPL Zone de Kerven 
- Renseignements : 02.98.15.18.08 ou contact@heol-energies.org ou 38 rue du Mur à 
Morlaix.  

Permanences ADIL : Réponses aux questions juridiques, financières et fiscales dans 
le domaine du logement, les mercredis 5 et 19 décembre 2018 de 14h à 17h à Lan-
divisiau : CCPL Zone de Kerven. Pour un projet d’accession à la propriété, prendre 
un RDV préalable au : 02.98.46.37.38. Site internet : https://www.adil29.org                                                                                                          

RELAIS PARENTS ASSISTANTES MATERNELLES 

Les Temps d’éveil : vendredi 14 décembre 2018 à 10h15  
à l’espace Simone VEIL de Plougourvest. 

A l’occasion des fêtes de fin d’année, nous vous invitons au spectacle  
« Zouie Zozeau » le jeudi 20 décembre à Saint-Vougay (Espace Ar Brug)  

à 9h30 et 10h45. 
 Renseignements au 02.98.24.97.15 ou rpam.paysdelandivisiau@gmail.com 

FAMILLES RURALES : ACCUEIL DE LOISIRS,   
ACCUEIL PASSERELLE ET ANIM’ADOS  

Le centre de loisirs Familles Rurales organise une soirée crêpes le samedi 8 décem-
bre 2018 à partir de 19h à la salle polyvalente du Pouldu. 
Venez partager un moment convivial en famille ou entre 

amis. Les bénéfices de cette soirée permettent chaque année de financer 
des projets, des activités ou des jeux pour les plus grands et les plus 
petits. Des animations vous seront proposées et les décors seront faits 
par les enfants du centre. 
Les programmes des vacances de Noël seront disponibles sur les sites 
internet animadosbpp@gmail.com ou 06.29.28.47.03 et passerellebpp.jimdo.com ou 
06.98.43.91.74. Renseignements : 06.69.93.83.19 ou  famillesruralesbpp@gmail.com 

HEOL : ECONOMISER L’EAU DES TOILETTES 

Les WC sont parmi les plus grands consommateurs d’eau : près d’un tiers de notre consommation 
d’eau potable ! Chaque année, dans les WC en France, ce sont 100 milliards 
de litres d’eau qui sont utilisés. En moyenne, 9 litres d’eau sont évacués à 
chaque chasse. Sachant qu’une personne va en moyenne 4 fois par jour aux 
toilettes, cela représente 36 litres d’eau par jour et par personne. En équipant 
vos chasses d’eau d’un système à double commande, vous réduirez facile-
ment leur consommation en passant selon la commande actionnée de 3 ou 6 
litres d’eau par chasse, pour un investissement inférieur à 40€. Une autre solution, gratuite cette 
fois, est de placer une bouteille d’1,5 ou 2 litres remplie d’eau dans le réservoir de la chasse. Et 
pour les plus écolos d’entre vous, optez pour les toilettes sèches ! 

Heol offre un conseil neutre et gratuit pour vos projets de construction de rénovation et économie 
au 38, rue du Mur à Morlaix - 02.98.15.18.08 - www.heol-energies.org 


